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mœurs et les institutions publiques et privées des peuples, le 
mépris et l’oubli des choses surnaturelles se répand chaque jour 
davantage ; peu à peu on s’éloigne de la sévérité de la vertu chré
tienne, et on retourne toujours plus chaque jour vers la conduite 
honteuse dés païens.

De ces maux certes les causes sont variées et multiples ; per
sonne pourtant ne niera qu’il est déplorable qu'à ces maux les mi
nistres de la parole n’apportênt pas un remède suffisant. Est-ce 
donc que la parole de Dieu aurait cessé d’être, comme disait 
l’Apôtre, vive et efficace et plus pénétrante qu’un glaive à doubr 
tranchant ? Ou bien l’usage prolongé de ce glaive l’aurait-i. 
émoussé? Assurément c’est par la faute des ministres qui ne 
s’en servent pas comme il le faut, que la force de ce glaive ne se 
fait pas sentir en tous lieux. On ne peut pas dire que les apôtres 
ont eu des temps plus favorables que les nôtres, ni qu’ils aient 
rencontré plus de docilité pour l’Évangile ou moins de résistance 
à la loi divine.

Donc, averti par la conscience de notre charge apostolique, 
excité d’ailleurs par l’exemple de nos deux derniers prédécesseurs, 
nous comprenons la nécessité de nous appliquer avec un grand 
zèle à ramener partout la prédication de la parole de Dieu à cette 
voie droite qu’ont déterminée et l’ordre du Christ Notre-Seigneur 
et les ordonnances de l’Église.

Et tout d’abord, vénérables Frères, recherchons pour quelles 
causes on s’est en cela écarté de cette voie. Ces causes peuvent 
se ramener à trois : ou bien on emploie à la prédication qui ne 
doit point y être employé, ou bien on n’apporte pas à ce ministère 
l’intention convenable, ou bien encore on ne s’y applique pas de 
la manière qu’il faudrait.

Le ministère de la prédication, selon l’enseignement du con
cile de Trente (Sess. XXIV. de Ref. c. IV) est le principal minis
tère des Eviques. Les apôtres, dont les Évêques sont les succes
seurs, estimaient que c’était là principalement leur affaire. Ainsi 
saint Paul : Non enim misit mt Christus baptizare sed evangelizare 
(I Cor. I. 17). Et les autres apôtres pensaient de même : tfon 
est œquum, nos derelinquere verbum Dei, et tninistrare mensis (Act 
VI. 2). Si telle est la fonction propre des Évêques, pourtant, à 
cause des nombreux soucis qu’entratirt le gouvernement de leurs 
diocèses, ne pouvant s’en acquitter toujours et partout par eux- 
mêmes, nécessairement ils recourent à d’autres pour le faire en 
leur place. Donc, quiconque, en dehors des Évêques, s’applique 
à ce ministère, exerce à n’en nas douter une fonction épiscopale. 
De là cette première loi : il nfest permis à personne d’assumer de 
soi-même la charge de la prédication ; pour ce ministère, une mis
sion légitime est requise : cette mission ne peut être dor.née que


